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Circulaire N°2024-25-036 
 

 
Message informatif pour le parcours numérique de rentrée à réaliser via un compte Pix 

 
 
Chers parents, 
 
Le numérique est toujours plus indispensable dans nos vies personnelles, citoyennes, et 
professionnelles. Il est essentiel d’y préparer les élèves.  
 
Le dispositif Pix de développement et de certification des compétences numériques est 
généralisé pour tous les élèves de collège et lycée avec une certification obligatoire en 3e et en 
Terminale. Plus d’informations, ici :  bit.ly/flyerpix 
 
Votre enfant doit réaliser, en autonomie, un parcours de rentrée obligatoire sur la plate-forme. Ne 
pas oublier de cliquer sur « Envoyer » à la fin du parcours. Ceci doit être effectué avant le 
04/11/2024. 
 
Ce parcours donnera un aperçu des compétences numériques des élèves de l’établissement 
pour permettre ensuite aux enseignants de les accompagner durant l’année dans l’acquisition de 
nouvelles compétences. 
 
 
Procédure technique (à conserver si première connexion à la maison) : 
 
Se rendre sur pix.fr, cliquer en haut à droite sur « Entrer un code » et entrer le code de rentrée 
suivant : LDZDKL511 puis utiliser ses identifiants Pix de l’année dernière qu’il peut écrire sur la 
feuille d’identifiants collée dans son carnet de correspondance. 
 
Dans un souci d’éducation, 

 
 
 
 
    Eric M’FARREDJ        Elsa BAKKER                               Mathieu ROGER                     
    Chef d’établissement 2nd degré,          Directrice des Etudes Lycée          Directeur iT 
    Coordinateur                                                                    


